
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 15 (1870)

Heft: (15): Revue des armes spéciales : supplément mensuel de la Revue
Militaire Suisse

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 17.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


- 351 —

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

M. le colonel fedöral Jean-Louis-Hippolyle Aubert, de Genöve, ä Lausanne,
qui en 1868 elait sorti de l'etat-major federal du gönie, y a etö röadmis avec son
rang d'anciennetö. 11 a öle en outre chargö du commandemenl de la III" division
de l'annöe, pendant la campagne acluelle, ä la place de M. le colonel föderal
Philippin que M. le general Herzog a dösignö comme adjudant-genöral.

Le Conseil federal a nomine M. le Dr Theophile Bischoff, de el ä Bäle,
lieutenant-colonel ä l'etat-major judiciaire, aux fonctions de Grand-Juge pour le Tribunal

militaire extraordinaire, lequel est appele, aux termes des articles 261 et 262
de la loi federale sur la justice pönale pour les troupes föderales, ä connaitre des
dölits que pourraient commettre le general, le chef de l'elat-major gönöral, les
commandants d'un corps d'armee, d'une division ou d'une brigade.

M. Henri Bippert, de Lausanne, qui a öte nommö, le 27 juillet dernier, major
ä l'ötat-major judiciaire federal, a ötö designe grand-juge de la HIe division en
remplacemenl de M. le major Raisin, de Geneve, qui est tombe malade.

M. Guillaume Rahm, d'Unlerhallau, noinmö dernierement capitaine ä Petal-
major judiciaire, remplace M. Bippert comme auditeur pres de la Xe brigade.

M. Joseph-Alois Siegwart, de Lucerne, qui ötait sorti, en fevrier dernier,
comme major de l'ötat-major gönöral, ayant demande sa readmission, le Conseil
födöral la lui a accordöe avec son rang d'anciennetö.

Le Conseil fedöral a nomme :

M. Rodolphe Mohr, de et ä Lucerne, capitaine ä l'etat-major federal du genie.
(M. Mohr ayant döjä ete precödemment capitaine ä l'ötat-major du gönie

conserve son rang d'anciennetö.)
Commissaire d'ambulance : M. Charles Thomann, de St-Gall;
Contröleur d'armes de He classe : M. Abel Fleury, de Genöve.
Secrelaires d'etat-major fedöral: M. Samuel Diriwächter, reviseur de comptes

k Aarau el M. Rudolphe Ncetzelin, ä Bäle.

Le Conseil fedöral a decrete d'accorder, pour la duröe de la guerre, la franchise
de port au comite de secours pour les militaires suisses et leurs familles, pour les
envois de correspondances, les paquets sans indication de valeur jusqu'ä 10 livres
et les valeurs, le tout aux conditions prövues par la loi.

Le Conseil federal a decrete que le droit de sortie de 1 fr. 50 accorde pour
les chevaux qui ont öte achelös avant le 21 juillet, ne sera plus appliquö ä parlir
de la fin de juillet, et que le droit de 600 fr. sera percu pour chaque cheval.

Tessin. — Dans sa söance du 28 juin, le Conseil d'Etat, sur le preavis de son
Döpartement militaire, a nommö, au grade de 2« sous lieutenant d'infanterie, MM.
Jauch. Bernardino, de Lugano; Rusca, Prospero, de Locarno; Gallachi, Oreste, de
Breno; Solari, Paolo, de Lugano ; Soldati, Giovanni, de Sonvico; Vanoni, Bernado,
de Ponterresa; Bessler, Guiseppe, de Montecarasso ; Anastasi, Massimiliano, de
Lugano ; Cattaneo, Luigi, de Faido; Canonica, Guiseppe, de Bidogno; Romerio-
Gindici, Antonio, de Giornico.

Austro- Hongrie. — Le Journal officiel de l'armöe impöriale et royale du 9 juin
annonce Pouverture d'un cours central d'infanterie pour les plus anciens capitaines
des rögiments d'infanterie de ligne et frontieres, ayant le droit d'ötre montös, ainsi
que pour les capitaines de chasseurs ä pied.

Ce cours, qui durera du i" novembre au 30 septembre, sera obligatoire pour les
officiers aspirant aux grades supörieurs, et a pour but de les mettre ä möme d'ac-
quörir des connaissances et une instruction en rapport avec les progrös de l'öpoque.
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Ne seront dispensös de celte Obligation que les capitaines qui
de l'acadömie, de l'artillerie ou du gönie, et passö avec succes lc

ont suivi les cours
leurs examens de fin

d'annöe.
Voici les matiöres qu'il comprendra:
1° Partie thöorique: tactique des trois armes; bases de la stratögie; Organisation

de l'armöe austro-hongroise et comparaison avec celle des autres armöes
europöennes; etude de l'armement; ötude du terrain; service des pionniers;
fortification ; tölögraphie de campagne; hippologie.

2" Partie pratique: toutes les semaines, une reconnaissance ä cheval, suivie
d'un rapport; participation aux manceuvres et exercices de la garnison de Vienne,
et en aoüt ä ceux du camp de Brück; assistance aux manceuvres et exercices de la
cavalerie et de l'artillerie; lefons d'öquitation sur les chevaux appartenant aux
officiers ; lecons de harnachement, de voltige et d'escrjme.

L'examen de fin d'annöe aura lieu dans le courant du mois de septembre, et se

composera d'öpreuves orales et öcrites.
« Je ne vous demande pas, öcrit- on ä la France militaire, ce que vous pensez de

cette creation ötrange par laquelle on a la prötention de soumettre ä une espöce
de concours des officiers ayant parcouru les deux tiers ou les trois quarts de leur
carriöre.

Cette manie de notre ministre me rappelle une anecdote qui m'a ötö racontöe
jadis par un officier francais.

Le maröchal Gouvion de Saint- Cyr s'ötait imaginö, pendant son passage au
ministöre, de demander des rapports ä tous les officiers, quels que fussent leur grade
et leurs Services. Au lieutenant-göneral baron Neigre, qui avait commande en chef
l'artillerie des armöes imperiales, il demanda un rapport sur le sujet suivant: De
l'emplacement de Partillerie en temps de paix, de son emplacement en temps de

guerre.
Le gönöral Neigre se fit pröparer par son secrötaire un beau cahier ornö de fa-

veurs; sur la couverture et sur la premiöre page, lu question posöe par le ministre
ötait reproduite en beaux caractöres moulös par un calligraphe distinguö.

Le jour fixö pour la remise du rapport arrive, l'aide-de-camp du maröchal lui
demanda son cahier pour l'adresser au ministre. Le gönöral 1 invita ä s'asseoir,
attendu, disait-il, que son travail n'ötait pas encore commencö L'officier, habituÖ
ä oböir, s'assit et alluma tranquillement un cigare, en homme qui se prepare ä
faire une longue pause. Dix secondes aprös, le gönöral lui remettait son cahier
sur lequel il avait tracö les mots suivants:

« En temps de paix on met l'artillerie oü l'on veut, en temps de guerre oü l'on
peut. »

Le lieutenant gönöral, Baron Neigre.
La röponse narquoise du baron Neigre au maröchal Gouvion de Saint-Cyr resume

mon opinion sur le cours central d'infanlerie. Remettre d'anciens capitaines sur les

bancs de l'öcole est un contre-sens, et je n'espöre rien de bon de la mesure prise

par notre ministre de la guerre »

— La Wehr-Zeitung vient encore d'augmenter sa publication d'un supplöment
lechnique bi-mensuel, dont le premier numero contient d'excellents articles avec

planches fort bien dessinöes sur les mitrailleuses, sur Paffüt Mon-Crief, sur les

canonniöres francaises et autres sujets non moins actuels.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les aulres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel födöral;. E. Ruchonnet, major
födöral d'artillerie; Jules Dumur, capitaine fedöral du gönie (ä Zürich). — Pour les
abonnements k l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris.
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